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n° 62 911 du 9 juin 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 janvier 2010 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 décembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 2 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me L. HALBARDIER loco Me C.

GHYMERS, avocats, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous êtes déclarée de nationalité rwandaise. Agée de 8 ans, vous avez terminé votre 3e primaire

dans votre pays d’origine.

Alors que vous êtes encore très jeune, votre maman quitte le domicile. Vous et votre soeur êtes alors

élevée par votre tante, [U.S.].
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Un jour, votre tante [S.] est emprisonnée. Vous continuez à vivre avec votre soeur et le domestique

sans connaître de problèmes particuliers. Quelques temps après, [S.] revient à son domicile et de nuit,

vous réveille pour vous emmener chez une prénommée [B.M.]. Depuis ce jour et jusqu’à votre arrivée

en Belgique, vous restez sans nouvelles de votre tante. Vous poursuivez votre scolarité dans la même

école et terminez votre 3eB. Une nuit, des pierres sont lancées sur la toiture de la maison. Vous êtes

alors conduite à Masaka tandis que votre soeur est conduite à Butare. A Masaka, vous êtes confiée à

une amie de [S.], mama [J.]. Vous vivez chez elle sans être inquiétée. C’est de son domicile qu’est

organisé votre départ du Rwanda. Un jour, une femme noire vient vous chercher. Vous montez à bord

d’un avion accompagnée de cette dernière. Arrivée sur le territoire belge, vous retrouvez votre tante

[U.S.] et introduisez une demande d’asile en date du 26 novembre 2008.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’avez pas fourni d’indications permettant d’établir que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Premièrement, à la question de savoir pourquoi vous avez dû prendre l’avion pour la Belgique, vous

répondez que votre famille a des problèmes. Vous expliquez que votre tante [S.], qui vous a élevée

depuis le départ de votre maman, a été emprisonnée (Commissariat général, p.8) et liez de ce fait votre

demande à celle de votre tante, [U.S.] . Or, le Commissaire Général a estimé que les faits invoqués par

votre tante -à savoir sa participation aux juridictions gacacas ainsi que l’emprisonnement qui en aurait

découlé- n’étaient pas crédibles et pour cela, a refusé de lui octroyer le statut de réfugié. Au vu du lien

causal direct entre les faits invoqués par votre tante et les faits que vous avez invoqués, et dès lors que

le Commissaire considère ces faits non établis, il n’est pas permis de croire que vous-même soyez

recherchée par vos autorités nationales pour les mêmes raisons.

Ainsi, considérant donc que votre demande d’asile est liée à celle de votre tante [U.S.], que les faits

invoqués sont directement liés à ce dernier et qu’à son égard une décision de refus de reconnaissance

de la qualité de réfugié et de refus de protection subsidiaire a été rendue, l’existence d’une crainte

fondée de persécution au sens de l’art.1er, par A, al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

d’un risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la

protection subsidiaire ne peut être établie dans votre chef.

Deuxièmement, il convient de souligner qu’à la suite du départ de votre tante du Rwanda, vous n’avez

connu de persécutions personnelles (Commissariat général, p. 8-10 et audition de votre tante du 29

juillet 2009, p. 4-6) et/ou de craintes de persécution au sens de la Convention de Genève.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous soyez mineure, ce dont il a

été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas parvenue à rendre crédible

votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ou l'existence d'un risque

réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

A l'appui de votre demande d'asile, vous déposez la copie d'un jugement concernant l'obtention d'un

acte supplétif de naissance ainsi que la copie dudit acte de naissance. Si ces documents tendent à

prouver votre identité, ils n'attestent par contre nullement des craintes dont vous faites état. Ils ne

sauraient donc remettre en cause la décision prise.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique ».
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2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifié par l’article 1er, § 2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), de la Convention relative aux droits de l’enfant,

« en particulier des articles 2 et 3 », des articles 48/3 à 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que « du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». Elle invoque encore le défaut

de motivation et l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugiée à la requérante.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

3.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire sur la base de la décision de refus de la demande de protection

internationale prise précédemment par la partie défenderesse à l’encontre de la tante de la requérante ;

la partie défenderesse considère qu’une décision différente ne pouvait pas être prise dans la mesure où

la demande de protection internationale de la requérante est liée à celle de sa tante. La partie

défenderesse relève en outre que la requérante n’a plus connu de faits de persécution dès lors que sa

tante a quitté le Rwanda. Elle considère enfin que les documents produits par la partie requérante sont

inopérants.

3.3. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au

regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide

des procédures et critères), Genève, 1979, p.51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter

avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé

dans son pays d’origine.

3.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à quitter son pays. En

constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits
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qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées

contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de renvoyer à

la motivation du recours introduit par la tante de la requérante devant le Conseil, recours qui n’est pas

joint à la requête, tantôt de faire valoir des éléments sans pertinence par rapport à la demande de

protection internationale de la requérante, notamment l’abandon de cette dernière par ses parents et

son isolement en cas de retour au Rwanda, alors qu’elle est encore très jeune, éléments certes

importants de l’histoire personnelle de la requérante mais qui ne permettent pas de fonder une crainte

de persécution en tant que telle. . Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon

droit conclure que la crainte de persécution n’est pas établie.

3.6. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire

général dans la décision entreprise.

3.7. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et les

textes internationaux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, n’a

pas respecté le « principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause », ou a commis une erreur d’appréciation ; il

considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-

fondé de la crainte alléguée.

3.8. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.2. La partie requérante ne sollicite pas expressément le statut de protection visé à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980. Cependant, il revient au Conseil de l’examiner. Le Conseil relève à cet égard

que les faits invoqués sont les mêmes que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de

réfugiée.

4.3. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice

permettant de conclure qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Le jeune âge de la

requérante, qui explique ne pas pouvoir être recueillie par des proches en cas de retour au Rwanda, ne

permet pas de considérer comme établi un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, a)

et b) de la loi du 15 décembre 1980.

4.4. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

précitée.
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4.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


